
Le pouvoir burundais soumis à des pressions d’une ampleur inégalée

RFI, 11-04-2014Des jeunes armÃ©s par le pouvoirÂ ? Le Burundi dans l'Å“il du cycloneLe pouvoir burundais fait face Ã  la
tempÃªte, aprÃ¨s la fuite dâ€™un document des Nations unies, qui l'accuse dâ€™avoir distribuÃ©, en janvier dans le sud du pays,
des armes aux membres du mouvement de jeunes du parti au pouvoir, le CNDD-FDD.Trois ministres (SÃ©curitÃ© publique,
DÃ©fense et Justice) ont dÃ©menti ces allÃ©gations. Mais ils refusent toute idÃ©e dâ€™enquÃªte internationale. Pour une raison
simpleÂ : il sâ€™agit selon eux dâ€™allÃ©gations non fondÃ©es, de simples rumeurs, malgrÃ© leur label Â«Â UNÂ Â».
Le pouvoir burundais est dÃ©sormais soumis Ã  des pressions dâ€™une ampleur inÃ©galÃ©e, analyse un diplomate en poste dans
le pays. En une semaine, le secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONU Ban Ki-moon a rencontrÃ© le prÃ©sident burundais Pierre
Nkurunziza Ã  Paris, puis son premier vice-prÃ©sident Ã  Kigali lors de la commÃ©moration du 20e anniversaire du gÃ©nocide
des Tutsis rwandais. Le Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations unies sâ€™est penchÃ© de son cÃ´tÃ© sur le cas du Burundi Ã  deux
reprises, puis lâ€™ambassadrice des Etats-Unis Ã  lâ€™ONU et le ministre britannique pour lâ€™Afrique ont fait le dÃ©placement jusquâ€™Ã 
Bujumbura.Dans tous ces cas, le message a Ã©tÃ© le mÃªmeÂ : Â«Â Les choses doivent changer tout de suite au Burundi.Â Â»
La communautÃ© internationale craint un scÃ©nario Â«Â Ã  la rwandaiseÂ Â». Le prÃ©sident Pierre Nkurunziza et son parti sont
sommÃ©s dâ€™ouvrir le jeu politique, de mettre fin aux violences orchestrÃ©es par les membres Imbonerakure de la ligue de
jeunesse du parti au pouvoir, le CNDD-FDD, et de respecter les droits de lâ€™homme, ainsi que les libertÃ©s civiles et
politiques de lâ€™opposition, de la sociÃ©tÃ© civile et des mÃ©dias.Â«Â Tutsis et Hutus vivent en parfaite harmonieÂ Â»Selon de
nombreux observateurs, la balle se trouve aujourdâ€™hui dans le camp du prÃ©sident Nkurunziza. Mais sa marge de
manÅ“uvre sâ€™est fortement rÃ©trÃ©cie. En visite au Burundi, le Conseiller spÃ©cial de l'ONU pour la prÃ©vention du gÃ©nocide,
Adama Dieng, a proposÃ© qu'une enquÃªte indÃ©pendante soit menÃ©e sur les allÃ©gations de distribution d'armes.Joint par
RFI, il expliqueÂ : Â«Â J'ai invitÃ© le prÃ©sident de la RÃ©publique Ã  considÃ©rer la mise en place d'un comitÃ© d'enquÃªte et au
besoin, Ã  inviter la ConfÃ©rence internationale sur la rÃ©gion des Grands Lacs, ou l'Union africaine, ou la Commission
africaine des droits de l'homme Ã  enquÃªter sur ces allÃ©gations.Â Â»Et de prÃ©ciserÂ : Â«Â Il est clair qu'il y a une tension
politique qui monte de jour en jour. Mais le plus prÃ©occupant, c'est vÃ©ritablement la question de la violence. (...) Le
Burundi est un pays qui revient de trÃ¨s loin, un pays qui a connu plusieurs massacres entre les communautÃ©s
ethniques. Aujourd'hui, fort heureusement, c'est un pays oÃ¹ Tutsis et Hutus vivent en parfaite harmonie, donc nous
devons tout faire pour que cela ne dÃ©gÃ©nÃ¨re pas.Â Â»Â«Â Ce document constitue une rumeurÂ Â»Qu'Ã  cela ne tienneÂ : dÃ¨s
jeudi soir, la fuite du document confidentiel onusien, publiÃ© par RFI, a provoquÃ© un vÃ©ritable tir de barrage de la part du
pouvoir burundais. La prÃ©sidence elle-mÃªme a d'abord dÃ©menti catÃ©goriquement toute distribution d'armes aux
Imbonerakure. Puis, une confÃ©rence de presse impromptue a eu lieu, avec trois poids lourds du gouvernement venus
faire passer le mÃªme message. AllÃ©gations non fondÃ©es, fausses informations, tentative de dÃ©stabilisation, les mots ont
parfois Ã©tÃ© trÃ¨s durs pour qualifier les rÃ©vÃ©lations contenues dans le document onusien.Mais le pouvoir burundais n'est
pas prÃªt pour autant Ã  faire la lumiÃ¨re sur ces allÃ©gations. C'est d'abord le ministre de la Justice, Pascal Barandagiye,
qui a rejetÃ© toute idÃ©e d'une enquÃªte judiciaire nationale pour le momentÂ : Â«Â Nous considÃ©rons toujours que ce
document constitue une rumeur et ce n'est pas sur cette base que l'on devrait travailler.Â Â»Â QuidÂ d'une commission
d'enquÃªte internationale et neutreÂ ? L'idÃ©e est Ã©galement rejetÃ©e, cette fois par le ministre de la SÃ©curitÃ© publique, le
gÃ©nÃ©ral Gabriel Nizigama. Â«Â On n'est pas Ã  l'heure de demander un appui pour faire une enquÃªte sur ces informations.
Les services des corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© sont capables d'aller de l'avantÂ Â», fait-il valoir.Le lourd contexte de la
campagne prÃ©sidentielleLors de la confÃ©rence de presse, un haut cadre burundais prÃ©sent sur place a parlÃ© d'une grave
erreurÂ : Â«Â Le gouvernement vient de perdre toute chance d'Ãªtre crÃ©dible sur le sujetÂ Â», a-t-il regrettÃ©. Les mÃ©dias locaux
ont fait Ã©tat, toute la journÃ©e de vendredi, de la note interne des Nations unies selon laquelle le gouvernement serait en
train d'armer et de former au maniement des armes les membres de l'Imbonerakure.La tension monte, alors que le pays
se prÃ©pare pour l'Ã©lection prÃ©sidentielle de 2015, oÃ¹ la candidature du prÃ©sident Nkurunziza pour un troisiÃ¨me mandat
est attendue, malgrÃ© la limite Ã  deux mandats imposÃ©e par la Constitution -Â que le pouvoir n'est pas parvenu Ã 
modifier.Les accords d'Arusha sont-ils caducsÂ ?C'est bien lÃ  le cÅ“ur des tensions de ces derniers moisÂ : la volontÃ© du
pouvoir de modifier la Loi fondamentale, un texte qui dÃ©coule des accords d'Arusha ayant rÃ©tabli la paix aprÃ¨s des
annÃ©es de guerre civile. EntamÃ©s en juin 1998, interrompus en octobre 1999 par le dÃ©cÃ¨s du mÃ©diateur tanzanien Julius
Nyerere, les pourparlers de paix avaient Ã©tÃ© relancÃ©s le 1er dÃ©cembre 1999 par la dÃ©signation de Nelson Mandela
comme nouveau mÃ©diateur.Le 28 aoÃ»t 2000, l'accord est finalement conclu Ã  Arusha, en Tanzanie. Gage de la stabilitÃ©
politique du pays, le texte met non seulement fin Ã  la guerre civile, mais il permet de passer le cap de toutes les Ã©lections
sans violence. Il comprend deux protocoles. Le premier analyse la nature du conflit burundais et justifie les solutions
prÃ©conisÃ©es pour en sortir, notamment la prise en compte des rÃ©alitÃ©s ethniques. Le second, intitulÃ© Â«Â DÃ©mocratie et
bonne gouvernanceÂ Â», reprend les dispositions de la Constitution de transition.Mais l'accord d'Arusha n'est pas signÃ©
par les principaux mouvements de rÃ©bellion qui poursuivent les combats et retardent son application. MalgrÃ© l'absence
de cessez-le-feu, les institutions de la transition se mettent en place, sur la base d'un partage du pouvoir entre Hutus et
Tutsis. Ces derniers sont reprÃ©sentÃ©s Ã  40% dans les institutions publiques, et Ã  50% dans l'armÃ©e. Le reste, ce sont les
Hutus. La phase de transition est Ã©galement fixÃ©e Ã  deux pÃ©riodes de 18 mois, avec une alternance du pouvoir entre
Tutsis et Hutus.En novembre 2003, le processus de paix connaÃ®t une accÃ©lÃ©ration sans prÃ©cÃ©dent. La principale
rÃ©bellion hutue, le CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza, se rallie au mouvement. Sous l'Ã©gide de l'Afrique du Sud, un accord
sur le partage du pouvoir pour la pÃ©riode post-transition est conclu le 5 aoÃ»t 2004 Ã  Pretoria, capitale d'Afrique du Sud.
C'est sur cette base qu'une nouvelle Constitution est Ã©laborÃ©e et adoptÃ©e par rÃ©fÃ©rendum en fÃ©vrier 2005.
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